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Présidence : Mr Philippe BOMBART  
Présents : Mme Clothilde BRASSART. MM. Nicolas AIMAR, Patrick DANZ, Bernard DESANTE, Michel GENDRE, Jean-Pierre 
JANNOT, Jérôme MARTIN, Mehdi MOKHTARI, Quentin MERESSE, Stéphane TOUSART, Damien VASSE 
Assistent : MM Philippe BEHAGUE, Karim HAMRIT, Jimmy LAHOUSSE, Yaurick LAPORTE, Nicolas ALLART (Président CDA Oise), 
Aymeric ANSEL (Président CDA Côte d’Opale), Jean-Christophe FAVEREAUX (Président CDA Somme), Henry MACIUSZCZAK 
(Président CDA Artois), Philippe MORICE (Président CDA Aisne), Olivier WILLEQUET (Président CDA Flandres)  
Excusés : MM. Dany BLONDEL, Jean-Luc BOURLAND, Cédric SZOSTAK (Président CDA Escaut)  
 
 

Ouverture de la séance 
  

 
En ouvrant la séance, le président remercie les présidents de CDA pour leur présence lors de cette réunion plénière. Il propose 
des points mensuels téléphoniques pour fluidifier les relations. 
 
La C.R.A adresse tout son soutien aux arbitres victimes d’agressions, Camille, Damien, Edouard...  
 
Les incivilités :  
 

- Philippe BEHAGUE rappelle le partenariat avec la DDSP en cas d’incivilités mettant l’accent sur la procédure mise 
en place. Il est donc essentiel d’être informé le plus tôt possible d’une agression (l’heure ou les heures qui suivent) 
afin de dérouler le process, dans l’intérêt de l’arbitre victime et des démarches à effectuer. 

- Deux personnes sont à contacter en priorité (par téléphone en priorité, message voire sms), Philippe BEHAGUE puis 
Philippe BOMBART.  

 
La formation initiale des arbitres : 
 

- Philippe BEHAGUE fait un point sur le processus établi en juin dernier, qui a été complété par l’IR2F (via Maxime 
BABEUR) et diffusé fin octobre aux Présidents de CDA. Celui-ci avait pour objectif de clarifier certaines individuelles 
situations rencontrées et de permettre d’affiner le fonctionnement, entre l’IR2F et les CDA qui prennent en charge 
les candidats dès la réception de la convocation à la FIA (10 jours avant l’ouverture du stage). 

- Après évocation des premiers résultats de la saison, il est constaté que la régionalisation de la FIA n’a pas engendré 
une baisse des effectifs inscrits.  

-  La fourniture d’un certificat médical d’aptitude à l’arbitrage est un sujet débattu qui fera l’objet d’une demande 
de précisions auprès de l’IFF. En effet, l’instance fédérale l’a inclus dans le cahier des charges qui se doit d’être 
respecté. 

 
 
 
 

- Commission Régionale de l’Arbitrage -

Réunion Plénière du 05/11/2019

Procès Verbal n°06
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Courriers et mails reçus 
  

 

 
¤ Carnet : 

- La CRA souhaite un bon rétablissement à Cyril LIMOUSIN.   
 
¤ Courriers FFF/DTA :  

- Correspondance en vue des stages Inter-Ligues : la CRA n’est pas en mesure de postuler pour cette saison. 
- Mail de la DTA qui rappelle : les arbitres de la FFF et les bénévoles ou salariés du football auprès de FFF/LFP ont 

interdiction de participer aux paris sportifs sur le football en général ainsi que de souscrire aux actions de La 
Française des Jeux qui vont prochainement être mises en vente. 

 
¤ Courriers Divers :  

-        ST JUST EN CHAUSSEE : félicitations aux arbitres MM Aubin VANDENBILCKE, Gilles DORNET et Laurent MOREL pour 
leur prestation lors de la rencontre opposant : ST JUST EN CHAUSSEE – LIANCOURT CLERMONT  

 
 
¤ Courriers Arbitres et observateurs :  
 
AUTIN Matthieu (R1) (03/10) : certificat médical d’inaptitude au sport du 03/10 au 03/11 
BESSOUF Arnaud (R3) (04/11) : modification adresse postale  
COLETTA Romain (JAL) (03/10) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 3 semaines  
DEREUDER Valentin (R2) (16/10) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 1 semaine  
DEREUDER Valentin (R2) (23/10) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 2 semaines  
DERRI Anis (JAL) (04/11) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 4 semaines  
DOUCHY Corentin (Cdt JAL) (3/10) : nouvelle adresse mail  
DUMOULIN Rémi (AR1) (01/11) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 1 semaine à compter du 31/10 
EVRARD Valentin (AF3) (07/10) : modification coordonnées téléphoniques 
FERREIRA Carlos (R2) (16/10) : prolongation arrêt jusqu’au 26 octobre  
FREIH BENGABOU Karim (R3) (16/10) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 28 jours  
KOWALSKI Dimitri (JAL) (28/09) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 2 jours 
LAMPS Baptiste (ARE) (06/10) : informe de la reprise de l’arbitrage en janvier après la trêve 
LAUNAY Sandrine (AA Fém) (08/10) : modification adresse postale  
LAURENT Ludovic (Cdt fut2)(13/10) : indisponible le 01/11  
LEFORT frédéric (Rfut2) (16/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 8 Novembre 
MALHERBE Jérôme : blessure de l’assistant M. FREIH BENGHABOU à la 23è min de la rencontre 
MALLET Jessy (Cap’FFF) (07/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 25/10 
MELLIN Arnaud (R2) (25/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 31/10/2019 
MELLIN Arnaud (R2) (31/10) : indisponibilité le week-end des 2 et 3 novembre pour raisons personnelles  
NOUI Hakim (R2) (30/10) : candidature passerelle arbitre de ligue herbe vers arbitre de ligue futsal  
OURAMDANE Sofiane (R3) (29/10) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 30 jours à compter du 29/10 
PAILLART Julien (R2) (14/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 01/11/19 
PARRA Julien (R2) (02/11) : certificat médical d’inaptitude au sport d’une durée de 2 jours pour raisons médicales  
PENO Damien (R3) (29/10) : remerciements désignation coupe de France 
PERIN Enzo (Cdt JAL) (07/10) : modification coordonnées téléphoniques 
PICHONNIER Denis (AR2) (14/10) : modification adresse postale  
PRUVOST Julien (AR2) (29/10) : justificatif absence match de ce week-end  
PRUVOST Julien (R2) (27/10) : absence match coupe de France suite à blessure  
SAUVAGE Fabien (R3) (03/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 20/10 
VANDENBILCKE Aubin (R3) (13/10) : certificat médical d’inaptitude au sport jusqu’au 23/10 inclus 
VITOUX Théo (R2) (01/11) : indisponibilité d’une durée de 10 jours à compter du 31/10 
VOIVENEL Lucas (R3) (07/10) : indisponibilité du 31/10 au 03/11 

 
 

Intervention des Présidents de CDA 
  

 
¤ Régionalisation de la formation initiale des arbitres : sujet évoqué en ouverture de la réunion 
¤ Cas particuliers concernant des incivilités rencontrées : alerte sur l’augmentation des incivilités et l’avenir de l’arbitrage de 
la base (notamment avec la complexité des dossiers médicaux et des frais que les arbitres ont à engager – cas de l’échographie 
cardiaque, par exemple) 
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Pôle "Désignations - Observations"                                                          Jean-Luc BOURLAND – Patrick DANZ – Jérôme MARTIN 
  

 
¤ Avancement des observations et des frais  
¤ Disponibilité des arbitres et observateurs 
 
¤ Désistement d’Arnaud MELLIN : mail reçu le 25 octobre à 20H05 pour une rencontre du samedi 26, avec fourniture d’un 
certificat médical datant du 22/10. La C.R.A. regrette que l’arbitre n’ait pas contacté son désignateur directement, comme il 
est prévu en cas de désistement au dernier moment (vendredi soir). La CRA décide : non-désignation d’une durée de 4 matchs 
à partir du 11/11. 
¤ Situation de D. PARISSE (JAL) : la CRA décide d’accorder la demande de congé sabbatique. 
 

¤ Situation de B. CALVEZ : la CRA décide d’accorder la demande de congé sabbatique. 
¤ Situation de G. BLERVACQ à la suite du PV de CRA n°5 : compte-tenu des éléments que l’arbitre porte à la connaissance de 
la Commission et des circonstances exceptionnelles et personnelles qu’il rencontre, la CRA revient, à titre exceptionnel, sur 
sa décision et décide d’accorder la demande d’année sabbatique, sous réserve de validation de son dossier médical avant la 
prochaine CRA .  
 

¤ 7ème tour de coupe de France : délégation de la DTA pour désigner 11 arbitres assistants, y compris hors région HdF. 
 

 Pôle « Promotionnel F.F.F »                                                                                                                                         Mehdi MOKTHARI 
  

 
¤ Situation J. HARDOUIN (Espoir) : M. HARDOUIN ne s’est pas présenté aux deux tests de rattrapage. Après échanges, la CRA 
décide de le retirer de la filière FFF pour cette saison. Il est réaffecté dans la catégorie R3. 
¤ Situation C. GONCALVES (Espoir) : après échanges, la CRA décide de retirer Mme GONCALVES de la filière FFF pour cette 

saison. Elle est réaffectée R1 Groupe A. 

¤ Situation de F. BECOURT (Potentiel JAF et Cdt JAL) : informe la C.R.A. qu’il se retire de la filière FFF. Pris note. 
 

¤ Stages :  
 

¤ Stage Inter-Ligue DTA : il aura lieu des 27 au 29 mars 2020. 6 arbitres seniors et 3 féminines sont susceptibles d’y participer. 

La CRA/DTRA informeront les arbitres retenus au début février. 

 

¤ Internat filière FFF seniors et féminines des 28 au 30 mars 2020 : la CRA/DTRA est contrainte de modifier la date de ce 

rassemblement compte tenu de la date fixée par la DTA pour le stage Inter-Ligues. Les arbitres sont priés de réserver les 

dates du 20 au 22/03 et 3 au 5/4. La date sera officialisée dès que le site d’accueil sera connu. Les arbitres seront informés 

par mail. 

 
¤ Bilan de la journée d’évaluation de la filière FFF Pot. JAF/ Pot. FFF.Fém.2 : 

- Evaluation  

- Tests physiques « à blanc » : la CRA a souhaité programmer ce test afin que les arbitres s’imprègnent de l’épreuve 

fédérale avant le test de sélection.  

 

¤ Tests physiques de la filière FFF le 08/12 : après le test « à blanc » d’octobre, en cas d’échec ce 8 décembre, les arbitres 

seront retirés de la filière pour cette saison.  
 
 

Pôle "Formation & Stages"                                                                                                            Nicolas AIMAR – Mehdi MOKHTARI       
  

 
 

¤ Rattrapage des tests physiques :  
 

- La C.R.A valide les tests de l'ensemble des arbitres suivants : 
 

Régional 1 Régional 2 Régional 3 A R1 

DESSESSART T. 
HALLEUR G. 
MALLET J. 
TREPAGNE F. 

MUSTAR M. HENON V. 

 
HADJAMOR M. 
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¤ Situations :  
 

- Sont convoqués à la dernière session des tests physiques qui aura lieu le 8 décembre les arbitres suivants :  
 

ARE Régional 1 Régional 2 Régional 3 A R1 

COUCHEY A. GONCALVES C. MATUSZKIEWICZ S.* 
 

TOURNELLE G. 
HARDOUIN J. 

HACHETTE B. 
LAUNAY S. 

 
*La C.R.A. est toujours dans l'attente du positionnement officiel et sans équivoque de M. MATUSZKIEWICZ quant à son 
affectation. A défaut de positionnement clair, M. MATUSZKIEWICZ passera le test de sa catégorie actuelle. 
 

 
¤ Stages :  
 

¤ Bilan du stage AR1/ARE/ CAP’FFF : Bon déroulement du stage avec une excellente ambiance. Félicitations aux arbitres pour 

leur participation active tout au long de la journée.   

¤ Prévisionnel stage R1/AR2 du 16/11 : 34 réponses positives à ce jour. Clôture des inscriptions ce 6 novembre. 

 
 

Pôle "Jeunes Arbitres"                                                                                                                                                    Quentin MERESSE 
  

 

¤ Observation de M.ROUMIEUX du 22 septembre 2019 par M.TLALKA : match arrêté pour blessure grave d'un joueur à la 72e 

minute, l’observation est annulée. 
¤ Observation de M.CARBONNIER du 19 octobre 2019 par M.ESPONDE : match arrêté à la 82e minute pour une panne 
d’éclairage, l’observation est annulée. 

Pôle "Football Diversifié"                                                                                                                                                     Damien VASSE  
 Yann 
  

 
¤ Indemnisation arbitre – Coupe de la Ligue féminine futsal : 

- Une proposition sera présentée au Conseil de Ligue pour validation  

 

¤ Candidature Passerelles :  

- H. NOUI : la CRA décide de ne pas retenir la candidature 

- K. FREIH BENGABOU : la CRA décide d’accorder la passerelle  

 

¤ A titre informel, P. MORICE (Pdt CDA Aisne) évoque la situation de Jérémie BONNARD, remis à disposition de son District 

suite au dernier PV de CRA. La CRA donne les explications et ne souhaite pas revenir sur ce point déjà validé. 

¤ Rattrapage des tests physiques : La C.R.A valide les tests de Patrick Moudjeb 

 

Pôle"Féminines"                                                                                                                                                           Clothilde BRASSART 
 

 
¤ Inter-District U15 Féminines :  

- Remerciements à Messieurs P. DANZ et N. LARDIER pour l’encadrement de cette manifestation nouvelle au 
calendrier. Remerciements à la CDA Artois et son Pôle Jeunes pour la désignation ainsi qu’aux cinq arbitres dont 
deux féminines (Escaut et Flandres) qui ont réalisé des prestations de qualité.  
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Intervention du Représentant de la CRA à la Commission de discipline                                                              Bernard DESANTE 
  

¤ 363 matchs NPDC - 178 matchs PIC  
¤ 22 réunions de la Commission 
¤ 34 PV 
¤ Application du nouveau barème disciplinaire et de ses modalités pour le Futsal (joueurs, dirigeants, entraineurs, remplacés 
par licencié dans les RG avec suspension automatique en cas d'exclusion). Le Pôle Formation évoque les Lois du Jeu du Futsal 
qui ne permettent pas, à ce jour, d’appliquer la présentation d’un carton jaune ou rouge à un officiel d’équipe. Les arbitres 
sont donc tenus d’en rester au rappel à l’ordre et à la gestuelle en cas d’exclusion. 
¤ Observations des clubs sur matchs de CDF 
 

Intervention du Représentant de la CRA à la Commission d’appel Disciplinaire                                            Jean-Pierre JANNOT 
  

 
 

¤ 4 dossiers le 08/10 
¤ 1 dossier en urgence le 16/10 
¤  Prochaine séance : le 12/11 (nombre de dossiers non précisés) 
 

Intervention du Représentant élu des arbitres au Conseil de Ligue                                                                           Nicolas AIMAR 
  

 
 

¤ N. AIMAR revient sur une communication transmise courant octobre au Président de la Ligue suite aux évènements 
récurrents dont sont victimes les arbitres. Il évoque la majorité silencieuse des arbitres qui ne parle pas des difficultés dans 
lesquelles ils peuvent se trouver sur les terrains et les invite à ne pas banaliser tout acte de violence, quelqu'il soit, et à 
transmettre des rapports et à contacter la Ligue sur la boite incivilite@lfhf.fff.fr afin que des suites soient données sur tout 
type de comportement.  
¤ Remerciements aux CDA et CDPA pour la communication des chiffres sollicités concernant les contrats d’objectifs. 
 
 

Tour de table. Questions diverses. Prochaine réunion 
  

 

¤ M. GENDRE : retour sur les chiffres communiqués par les CDA et les frais d’arbitrage.  
¤ M. MOKHTARI : revient et insiste sur la procédure à suivre en cas d’incivilités. Invite les Membres de la Commission et les 
Présidents de CDA à avoir le recul nécessaire que confèrent leurs fonctions et à faire confiance aux instances dirigeantes pour 
lutter contre ce fléau. Incite vivement chacun à communiquer avec la Sécurité Publique et à sensibiliser les arbitres sur les 
bons réflexes à avoir dans les heures qui suivent les faits afin que les coupables de tels agissements puissent être appréhendés 
et la justice saisie dans des délais raisonnables. 
 
 

¤ DEBUT DE REUNION : 18h30 
¤ FIN DE REUNION : 22h00 
 
¤ PROCHAINE REUNION : le 17 décembre à 18H30 
 
Le présent PV est validé par mailing le 11 novembre 2019 
  

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football des 
Hauts-de-France dans un délai de 7 jours à compter de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 126 du règlement particulier de la Ligue des Hauts-de-France) 
 
 
Le secrétaire de séance,         Le président de C.R.A, 
Jérôme MARTIN         Phillipe BOMBART 
 

mailto:incivilite@lfhf.fff.fr

